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cation de la proposition d'amendement, à
condition que pendant cette période aucune
objection à ladite proposition d'amendement
n'ait été communiquée au Secrétaire général
du Conseil par un Etat qui est Partie contrac-
tante.

4. Si une objection à la proposition d'amen-
dement a été communiquée au Secrétaire
général du Conseil par un Etat qui est Partie
contractante avant l'expiration de la période
de deux ans visée au paragraphe 3 du présent
article, l'amendement est réputé ne pas avoir
été accepté et demeure sans effet.

Article 21

1. Toute Partie contractante qui ratifie la
présente Convention ou y adhère est réputée
avoir accepté les amendements entrés en
vigueur à la date du dépôt de son instrument
de ratification ou d'adhésion.

2. Toute Partie contractante qui accepte
une annexe est réputée avoir accepté les amen-
dements à cette annexe entrés en vigueur à
la date à laquelle elle notifie son acceptation
au Secrétaire général du Conseil.

Article 22

Le Secrétaire général du Conseil notifie
aux Parties contractantes à la présente Con-
vention, aux autres Etats signataires, aux
Etats membres du Conseil qui ne sont pas
Parties contractantes à la présente Convention
et au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies :

(a) les signatures, ratifications, adhésions et
notifications visées à l'article 15 de la
présente Convention;

(b) la date à laquelle la présente Convention
et chacune de ses annexes entrent en
vigueur conformément à l'article 16;

(c) les notifications reçues conformément à
l'article 17;

(d) les dénonciations reçues conformément à
l'article 19;


